
 

 

                                      FICHE D’INFORMATIONS LEGALES 
                    à compter du 1er Janvier 2023  

   
Vous envisagez de confier la mission de VOUS CONSEILLER à un professionnel réglementé et contrôlé, vous devez donc garder en 
mémoire les éléments suivants relatifs à la présentation du cabinet et de nos activités. 
 
GRAND SUD CAPITAL INVEST   Siège social : Route de Bonnegarde - 31110 MONTAUBAN DE LUCHON 
           Agence : 28, Allées d’Etigny- 31110 BAGNERES DE LUCHON                                                         

       Siren : 793 572 10 -  Naf/Ape : 6619.B - TVA N° FR37793572108 
 
Votre conseiller privé Françoise BOISSE est immatriculé au Registre Unique des Intermédiaires en Assurance, Banque et finance 
sous le numéro 13007430. Vous pouvez vérifier ce numéro d’immatriculation sur le site internet de l’Orias : 
https://www.orias.fr/welcome au titre des activités réglementées suivantes : 
 

Conseiller en investissement financier (CIF)  Référencée sous le numéro E003555 par l’Association Nationale des Conseillers 
en investissement Financiers (ANACOFI CIF), www.anacofi.asso.fr, association agrée par l’Autorité des Marchés Financiers 
ww.amf-france.org. Adresse courrier : 17 place de la Bourse 75082 PARIS CEDEX 02. 
Délivrant des conseils en investissement de manière non indépendant au sens de l’article 325-5 du RGAMF 
Cette activité est contrôlable par l’AMF. 
 

Courtier en assurances (COA),  intermédiaire de catégorie A, délivrant un conseil de niveau 1 
 

Courtier en crédits (COBSP) service de conseils pour les crédits immobiliers et professionnels 
 

Mandataire d’intermédiaire en opérations et services de banque non exclusif (MIOBSP) pour les rachats de crédits 
 

Les activités de courtage en assurances et en opération de services de banque sont contrôlables par de l’Autorité de Contrôle 
Prudentiel et de Résolution (ACPR) : www.acpr.banque-france.fr/accueil.html   
Adresse postale : 4, place de Budapest, 75436 PARIS CEDEX 09.  
Notre cabinet est membre adhérent de l’Anacofi Courta 
 

Agent immobilier Titulaire de la carte professionnelle de Transactions sur Immeubles et Fonds de Commerce et de gestion 
sans détention de fonds. Adhérent SNPI N°21433. CPI n° 3101 2018 000 028 532, cartes T et G délivrées le 15 Mai 2018 par 
la Chambre de commerce et d’industrie 2, rue Alsace Lorraine BP 10202  31082 TOULOUSE CEDEX 6 
L’activité d’agent immobilier est contrôlable par la DGCCRF. 
 
 

Conformément à la loi et au code de bonne conduite de l’ANACOFI-CIF, votre conseiller dispose d’une couverture en Responsabilité 
Civile et Professionnelle, et d’une Garantie Financière suffisantes couvrant ses diverses activités. Ces couvertures sont notamment 
conformes aux exigences du Code Monétaire et Financier et du Code des Assurances souscrite auprès de MMA IARD Police 
n°1424090                                                
 
Pour des montants de 1 000 000 € par sinistre et par année d’assurance pour l’activité de CIF, 115 000€ pour la garantie financière 
pour l’activité de conseil et IOBSP, 115 000€ pour l’activité de courtage d’assurance de personnes, 2 500 000€ par sinistre et par 
an pour le courtage d’assurances sans encaissement de fonds de tiers et enfin 110 000 € pour la garantie financière pour l’activité 
de transactions sur immeubles et fonds de commerce. 
 
Votre conseiller s’est engagé à respecter intégralement le code de bonne conduite de l’ANACOFI-CIF disponible au siège de 
l’association ou sur www.anacofi.asso.fr  
 
Notre cabinet est membre d’une coopérative de services à la personne, la MDSAP, qui vous permet de bénéficier de 50% de 
réduction ou crédit d’impôt sur le revenu pour les sommes versées au titre des services à la personne dans le cadre de la loi Borloo. 
 
TRAITEMENT DES RECLAMATIONS    
 Merci d’adresser vos réclamations par mail à francoise.boisse@monconseillerprive.info 
Votre conseiller s’engage à enregistrer votre réclamation dans un délai de 10j ouvrables et à traiter votre demande dans les 2 mois 
qui suivent la réception de la réclamation, sauf survenance de conditions particulières dûment justifiées.  
 
Le cas échéant vous pourrez saisir le médiateur par courrier postal : 
 
Médiateur de notre association professionnelle : MEDIATEUR ANACOFI - 92 rue d’Amsterdam 75009 PARIS 
Médiateur Autorité des Marchés Financiers : Mme Marielle Cohen-Branche  17, place de la Bourse, 75 082 Paris cedex 02 
                                                               Site internet : www.amf-france.org/fr 
Médiateur Assurance :  La médiation de l’Assurance - TSA 50110 - 75441 PARIS CEDEX 09 
                                      Site internet : www.mediation-assurance.org  



 

 
Médiateur IOBSP : ANM Conso 2, rue de Colmar 94300 VINCENNES   Site internet : www.anm-conso.com 
Médiateur Immobilier :  MEDICYS 73, bd de Clichy 75009 PARIS Site internet : www.medicys.fr 
 
PARTENAIRES COMPAGNIES ET FOURNISSEURS 
Nous vous présentons ici les principaux partenaires pouvant représenter au moins 10% du CA 
 
NOM   
APRIL ASSURANCES     
AXA THEMA 
NOVELIA 
SOLLY AZAR 
SWISS LIFE  
ENTORIA 
GENERALI PATRIMOINE 
UAF LIFE PATRIMOINE 
PRIMONIAL 
 
GENERALI EPARGNE SALARIALE 
MY MONEY BANK 
 
CAISSE D’EPARGNE Midi Pyrénées 
 
SOFIDY 
LA FRANCAISE AM 
EURYALE 
PROMEO 
LA REFERENCE PIERRE 
 

NATURE  
Assureur 
Assureur 
Assureur 
Assureur  
Assureur 
Assureur 
Assureur 
Assureur 
Assureur 
 
IOBSP 
IOBSP 
 
IOBSP 
 
Immobilier 
Immobilier 
Immobilier 
Immobilier 
Immobilier 
 

TYPE D’ACCORD 
Convention de distribution 
Convention de distribution 
Convention de distribution 
Convention de distribution 
Intermédiaire en assurance  
Intermédiaire en assurance 
Intermédiaire en assurance 
Intermédiaire en assurance 
Intermédiaire en assurance 
 
Démarchage bancaire et financier   
Démarchage bancaire et financier 
 
Convention de courtage en crédits 
 
Convention de commercialisation 
Convention de commercialisation 
Convention de commercialisation 
Convention de commercialisation 
Convention de commercialisation 
 

MODE DE REMUNERATION 
Commissions 
Commissions 
Commissions 
Commissions 
Commissions 
Commissions 
Commissions 
Commissions 
Commissions 
 
Commissions 
Commissions 
 
Commissions 
 
Commissions 
Commissions 
Commissions 
Commissions 
Commissions 
 

Sur simple demande écrite, nous pouvons également vous communiquer les noms des autres compagnies avec lesquels 
nous disposons d’un accord de partenariat. 
 
 
MODE FACTURATION ET REMUNERATION DU PROFESSIONNEL  
Le Conseiller en Investissement Financier non indépendant est habilité à percevoir des honoraires. La tarification de la 
mission sera mentionnée dans le cadre de la Lettre de Mission. Elle pourra se présenter sous forme de forfait ou bien 
sous forme de tarif horaire sur la base de 90€ TTC/h pour une mission de conseil ou 60€TTC/h pour une mission de 
gestion immobilière. Nos tarifs sont dégressifs. (voir le détail des tarifs ci-après) 
 
Le client est informé que pour tout acte d’intermédiation d’une solution d’épargne ou d’investissement fourni de manière 
non indépendante, le conseiller perçoit une commission. Il est rémunéré par une fraction des frais initialement prélevés 
par la compagnie, le promoteur et/ou autres intermédiaires intercalés. Le conseiller évalue un éventail d’instruments 
financiers suffisants qui sont émis par une entité avec qui il entretient des relations étroites pouvant prendre la forme de 
liens capitalistiques, économiques ou contractuels. 
 
Le Client autorise le conseiller à utiliser la solution logicielle sécurisée dénommée PLPSOFT exploitée par la société 
MANY MORE pour l’agrégation et l’analyse des  informations personnelles. Le conseiller vous adressera la 
documentation, la lettre de mission, les rapports d’adéquation par papier, mail ou signature électronique. 
 
Les informations recueillies sont conservées durant toute la relation d’affaire, et 5 ans au-delà de celle-ci pour une 
mission CIF (Conseil en Investissement Financier).  
 
Conformément à la loi informatique et libertés vous pouvez exercer votre droit d’accès, d’opposition et de portabilité 
des données vous concernant et les faire rectifier par mail à francoise.boisse@monconseillerprive.info. Vous pouvez 
également introduire une réclamation au sujet du traitement de vos données auprès de la CNIL 
 

Vous reconnaissez avoir reçu de votre conseiller un exemplaire des tarifs de l’agence décrits ci-dessus 
Les tarifs sont mis à disposition de notre clientèle à l’agence et sur notre site internet : www.monconseillerprive.info  
Ils peuvent être modifiés en cours d’année après information préalable 2 mois avant leur mise en application. 
 

 
 
 
 



 

              
EXTRAIT DES TARIFS DES SERVICES FINANCIERS 

 Tarifs en vigueur au 10.01.2023   
Hors promotion spécifique applicable à une partie de la clientèle   

Tarifs en € incluant TVA  
_______________________________________________________________________________ 

 

           ASSISTANCE ADMINISTRATIVE A DOMICILE   TVA 10% 
           Facilitez-vous la vie :  déléguez vos démarches et formalités administratives ! 
 

             Vous profitez de 50% de réduction ou de crédit d’impôts sur les sommes versées  au titre des  

             services à la personne, dans le cadre de la loi Borloo. Tarifs dégressifs - Coût réel : 20€/h    
 

.  REDACTION DE CORRESPONDANCES PERSONNELLES  

   en relation avec les administrations, les banques,  les assurances, fournisseurs d’énergie,  
   résolution de petits litiges courants, dossiers d’allocations… 

 

. AIDE AUX DECLARATIONS DE REVENUS  IR, IFI…   
 

.  AIDE A LA GESTION DES FINANCES PERSONNELLES 

. Suivi de trésorerie personnelle,  

. Analyse et suivi des contrats en cours  

. Reconstitution de carrière avant le départ en retraite, demande de retraite 

. Demande de pension de réversion 

. Démarches administratives post-obsèques   
                    RDV 1h30 : 60€   Coût réel : 30 €      Forfait Confort : 110€   Coût réel : 65 €                                                          

  

 PLACEMENTS - ASSURANCES  Un RDV SANS ENGAGEMENT - GRATUIT 
 

. MUTUELLE SANTE , INDEMNITE JOURNALIERE 

. ASSURANCE DE PRET, RC PRO, DECENNALE 

. LOYERS IMPAYES, PROTECTION JURIDIQUE 

. ASSURANCES EXPAT, BATEAU….            
 

CREDITS  TVA non applicable  -  CREDIT IMMO, CREDIT PRO, TRESORERIE + RACHAT 
                      Aucun honoraire ne vous sera facturé si nous n’obtenons pas d’accord de prêt.  
  Frais de dossier à partir de 0,6% du montant demandé. En fonction de la complexité du dossier. 
 

                                                                                 

                     SUIVI PRO  Nos honoraires sont déductibles Temps de conseil limité Au-delà vacation horaire sur devis préalable          
 

    . Stratégie patrimoniale du chef d’entreprise, optimisation fiscale, bilan retraite 
                       . Etude de la protection sociale du dirigeant, indemnités journalières 

    . Assistance administrative, conseils de gestion, révision des contrats d’assurance 
                                                     . Accompagnement chez votre banquier, expert-comptable, notaire 

      . Aide aux placements financiers : épargne salariale, trésorerie d’entreprise 
 

                           Niveau 1 -5h :  350€ HT/an   -  Niveau 2 -10h :  550€ HT/an   -  Niveau 3 -15h :  750€ HT/an    
   

_______________________________________________________________________________________________ 
GRAND SUD CAPITAL INVEST - 793 572 108 RCS TOULOUSE – SASU à capital variable de 3000€ - Code NAF 6619B . Courtier en assurances et en crédits inscrit à 
l’Orias 13007430. Les activités IAS et IOBSP étant contrôlées par l’ACPR  Garantie Financière et Responsabilité Civile et Professionnelle conforme aux articles 
L530-1 et L530-2 du code des assurances. CIF Conseiller en Investissement Financier membre de l’Association Nationale des Conseillers Financiers n°E003555. 
Association agréée par l’Autorité des Marchés Financiers Adhérent SNPI. Carte professionnelle de Transaction sur Immeubles et Fonds de Commerce sans 
détention de fonds et carte de gestion immobilière délivrées par CCI Haute Garonne.CPI 3101 2018 000 028 53 

 



 

     AGENCE GRAND SUD  -  Réseau  ANTILLES - FRANCE - ESPAGNE  

 SOLUTIONS IMMOBILIERES   _______________________________________________________________________                              

 
EPARGNE  IMMOBILIERE - SCPI    Pour percevoir des revenus réguliers à la retraite    à partir de 150€/mois    
 

ACHETER  des parts de SCPI au comptant ou à crédit ?    
 

       . NOUS choisissons ensemble  la ou les SCPI à acheter  
       . NOUS déterminons votre budget : échéance de prêt souhaitée, le montant des loyers à percevoir 
       . NOUS  recherchons le financement  pour vous sans changer de banque 
 
ACHETER un bien MEUBLE en résidences étudiants, seniors, EHPAD, affaires… 

                         NOUS vous proposons d’acheter un bien déjà loué, déjà géré  
                         VOUS préparez des revenus futurs et diversifiez votre patrimoine 
 
 

DEFISCALISER    Si vous payez au moins 2 500€ d’impôt par an  

ACHETER NEUF  à prix direct promoteur par notre intermédiaire 
. Ne prenez pas le risque de vous laisser importuner par des relances incessantes  
. Nous vous accompagnons pendant l’achat et pour gérer votre bien aussi ! 

 
FAIRE CONSTRUIRE    Un accompagnement sur mesure - AMO + Financement. 

. Avant Projet : idées de plans, estimation budget  
 . Choix du meilleur montage financier : en nom propre ou en SCI 
 . Recherche et négociation du financement auprès des plus grandes banques 
 . Coordination entre les intervenants constructeur, notaire, banquier, avocat… 

 

ESTIMER UN BIEN  
                   . Avis de valeur sur devis établi en fonction du nombre de pièces.  
                     Vacation horaire de 50€HT   
 
 
TRANSACTIONS IMMOBILIERES*  -  Mandat  INTER-AGENCES  
 

        MAISONS  - APPARTEMENTS    De  0€  à 100 000€   - Forfait               6 000 €                                       
                  Entre  100 001€ et  300 000€      5,00 %              

                         Supérieur à 300 001€                             4,00 % 
                Barème par tranches successives à la charge du vendeur    
 

         TERRAINS - FONDS DE COMMERCE - LOCAUX COMMERCIAUX             10,00% 
        IMMEUBLES - Vente à la découpe  - TERRAINS A LOTIR                          12,00% 
        Barème sur prix de vente à la charge du vendeur/acquéreur      

 
Accédez à tous nos services sur    www.monconseillerprive.info                                 

 
 
 

Les tarifs ci-dessus sont hors promotion spécifique applicable à une partie de la clientèle.  
* Honoraires en TTC  selon  taux de TVA en vigueur de 20% au 01/01/2023. Hors commission additionnelle inter-agence qui 
sera  précisée dans le mandat. 


